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La permanence des soins à Paris 

La permanence des soins, c’est la possibilité
de consulter un médecin en l’absence de son
médecin traitant pour toute personne qui a
besoin d’un avis médical de façon urgente, en
dehors des heures d'ouverture des cabinets
médicaux, c'est-à-dire à partir de 20h et jus-
qu'à 8h du matin, ainsi que les samedis après-
midi, les dimanches et les jours fériés.
À Paris, elle est organisée par le préfet de
police. Des conventions entre les organisa-
tions participantes et le SAMU en règlent le
fonctionnement.

Permanence des soins
Les consultations

Appelez la permanence de la garde médicale de
Paris (GMP) 01 42 72 88 88.
Vous serez orienté(e) vers une maison médicale
de garde ou vers le cabinet ouvert* le plus proche
de chez vous.

En cas de doute, si vous souhaitez un conseil médical ou si
vous avez besoin d’être orienté, faites le 15.
Attention ! Ne composez pas le 18 pour avoir accès à la per-
manence des soins, vous seriez immédiatement redirigé
vers le 15.

Maisons médicales de garde
• 19, rue Vercingétorix - 75014 Paris 
• 23, rue Georges Bizet - 75016 Paris
• 9-21, sente des Dorées  - 75019  Paris
• 18, rue du sergent Bauchat - 75012 Paris

Consultation SOS médecins
91, bd Port-Royal - 75013 Paris

* la liste des cabinets ouverts peut être consultée sur :
www.gardemedicaledeparis.org
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Permanence des soins
Les visites à domicile

Appelez l'une des organisations de médecins d'ur-
gence effectuant des visites à domicile à Paris :
• SOS médecins (24h/24) : 3624 (0,118 €/min depuis un poste fixe) 

ou 01 47 07 77 77

• Urgences médicales de Paris (24h/24) : 01 53 94 94 94

• Garde médicale de Paris (horaires PDS) : 01 42 72 88 88

En cas de doute, si vous souhaitez un conseil médical ou si
vous avez besoin d’être orienté, faites le 15.
Attention ! Ne composez pas le 18 pour avoir accès à la per-
manence des soins, vous seriez immédiatement redirigé
vers le 15.

Si vous souffrez de pathologies lourdes ou chroniques, pen-
sez à demander à votre médecin traitant de vous préciser
ce que vous devez faire en son absence.

Urgences graves/SAMU…

Faites le 15, c’est le numéro des urgences
médicales graves.
Vous serez mis en relation avec un médecin
qui décidera du moyen d’intervention appro-
prié et de la nécessité d’une hospitalisation.

Il s’agit d’une urgence grave si…
…vous ressentez une violente douleur dans la poitrine,
vous êtes victime d’un accident neurologique, d’une paraly-
sie, vous présentez une difficulté respiratoire,...

VOUS NE POUVEZ PAS VOUS DÉPLACER…
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Les actes médicaux effectués dans le cadre
de la permanence des soins sont dispensés
dans les conditions habituelles de prise en
charge de l'assurance maladie (y compris
CMU et AME).

Tarifs remboursés (hors actes techniques) * :
Les tarifs assurance maladie de la permanence des soins
comprennent le tarif de base d'une consultation (23 €)
auquel s’ajoute un supplément fixé par convention avec les
médecins libéraux.
Ils ne sont valables que si la demande est médicalement
justifiée.

*Ces tarifs, donnés à titre indicatif, sont soumis à réévaluation et les
honoraires des médecins peuvent être plus élevés. Se renseigner
auprès de l’organisme intervenant.

Quelques adresses utiles

Centre anti-poisons
Assistance téléphonique tous les jours, 24 h/24
Tél. : 01 40 05 48 48

Liste des cabinets ouverts consultable sur :
www.gardemedicaledeparis.org

Consultations médico-judiciaires
Si vous souhaitez porter plainte pour une agression dont
vous avez été victime, vous pouvez faire constater médica-
lement les dommages corporels, muni d’une réquisition
délivrée par un commissariat de police, tous les jours 
24 h/24, à : 
Hôtel-Dieu - 1, place du Parvis Notre-Dame - 75004 Paris

Pour les mineurs exclusivement : 
Hôpital d’enfants Armand-Trousseau
26, rue du Dr Arnold Netter - 75012 Paris

Pharmacies 24h/24 
84, av. des Champs-Elysées - 75008 Paris
Tél. : 01 45 79 53 19 ou 01 45 62 02 41
6, place Clichy - 75009 Paris 
Tél. : 01 48 74 65 18

Vous pourrez connaître la liste des pharmacies de garde
auprès du commissariat de votre quartier ou en consultant le
site : 
www.ile-de-france.sante.gouv.fr/dass-75/
rubrique : professionnels de santé /liste des pharmacies de garde

HORAIRES PDS
CONSULTATION  VISITE CONSULTATION VISITE

samedi après-midi,
dimanche et jours fériés 49,50 € 53,00 €

de 20h à 0h
de 6h à 8h 65,50 € 69,00 €

de 0h à 6h 74,50 € 78,00 €


